
NOTE DE SYNTHESE DES CONCLUSIONS 

RAPPORT N
°

 16.12.25 

INFORMATIONS GENERALES 
Type de bien : Maison Lot N° : 1 

Etage: R+1 

Adresse : 45 Vieux chemin de Ripelle Réf. Cadastrale : 000AS - 0127 
15 chemin de la Danillone 
83200 LE REVEST-LES-EAUX Bâti: Oui Mitoyenneté : Oui 

Propriétaire : Date du permis de construire: Avant le 1er juillet 1997 

Date de construction: Avant le 1er juillet 1997 

CONSTAT AMIANTE 
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de l'amiante 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
Le présent examen fait état de présence de Termite le jour de la visite dans les parties 

visibles et accessibles. 

DIAGNOSTIC ELECTRICITE 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou 
les uelles il est recommandé d'a ir afin d'éliminer les dan ers u'elle s résente nt . 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Attestation sur l'honneur de non établissement du OPE 

 16.12.25 
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CARREZ-AMIANTE-TERMITES-PLOMB-DPE-GAZ-ELECTRICITE-DTG-CALCUL DES MILLIEMES 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante pour l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un 

immeuble bâti 
Articles R.1334-29-7, R.1334-14, R.1334-15 et 16, R.1334-20 et 21 du Code de la Santé Publique (introduits par le Décret 

n°2011-629 du 3 juin 2011)
Arrêtés du 12 décembre 2012 · 

INFORMATIONS GENERALES 

DESIGNATION DU BATIMENT 
Nature du bâtiment : Maison 

Cat. du bâtiment : Habitation (Maisons individuelles) 

Nombre de Locaux : 
Etage: R+1 
Numéro de Lot : 1 

Escalier : Sans objet 
Bâtiment : Néant 

Porte : Sans objet 

Propriété de: Madame 
Référence Cadastrale : 000AS - 0127 

Date du Permis de Construire: Avant le 1er juillet 1997 

45 Vieux chemin de Ripelle 15 Chemin de la 
Danillone 

Adresse : 45 Vieux chemin de Ripelle 15 chemin de la 
Danillone 

83200 LE REVEST-LES-EAUX 

A.2 , DESIGNATION DU DONNEUR D'ORDRE
Nom: SAS DENJEAN-PIERRET VERNANGE ET 

ASSOCIES 

Adresse: 227 rue Jean Jaurès 

83000 TOULON 

Qualité : Etude d'huissier 

A.3 1 EXECUTION DE LA MISSION
Rapport N° : 

Le repérage a été réalisé le : 16/12/2025 

Par : BORREL Julien 

83200 LE REVEST-LES-EAUX 

Documents 
fournis: 

Moyens mis à 
disposition 

Néant 

Néant 

Date d'émission du rapport: 16/12/2025 

Accompagnateur : Le mandataire 

Laboratoire d'Analyses : Agence ITGA Aix 
N

° certificat de qualification : B2C 0623 

Date d'obtention: 15/12/2022 

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par 

Adresse laboratoire : ArteParc - Bâtiment E Route 
de la Côte d'Azur - CS n° 

30012 13590 MEYREUIL 

B2C 

24 rue des pres 

67380 LINGOLSHEIM 

Date de commande: 08/12/2025 

Numéro d'accréditation 

Organisme d'assurance 
professionnelle : 

Adresse assurance : 

N° de contrat d'assurance 

Date de validité : 

CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR 

Signature el Cachet de l'entreprise Date d'établissement du rapport : 
Fait à TOULON le 16/12/2025 
Cabinet : Cabinet BORREL 
Nom du responsable : BORREL Julien 
Nom du diagnostiqueur : BORREL Julien 

1-1029

CONDORCET 

13 Rue francis davso 13001 
MARSEILLE 

86517808 / 808108885 

30/09/2026 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l'accord écrit de son signataire. 

Ce rapport ne peut être ulihsê pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition ou avant travaux et du DAPP 
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Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

Liste des locaux non visités et justification 

Aucun 

Liste des éléments non inspectés et justification 

Aucun 

-
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PROGRAMME DE REPERAGE 

La mission porte sur le repérage de l'amiante dans les éléments suivants (liste A et liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé 
publique) 

Liste A de l'annexe 13-9 du code de la santé publique (Art R.1334-20) 

COMPOSANT À SONDER OU À VÉRIFIER 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 

L'opérateur communiquera au préfet les rapports de repérage de certains établissements dans lesquels il a identifié des 
matériaux de la liste A contenant de l'amiante dégradés, qui nécessitent des travaux de retrait ou confinement ou une 
surveillance périodique avec mesure d'empoussièrement. Cette disposition a pour objectif de mettre à la disposition des préfets 
toutes les informations utiles pour suivre ces travaux à venir et le respect des délais. Parallèlement, le propriétaire transmettra 
au préfet un calendrier de travaux et une information sur les mesures conservatoires mises en oeuvre dans l'attente des 
travaux. Ces transmissions doivent également permettre au préfet d'être en capacité de répondre aux cas d'urgence (L.1334-
16) 

Liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique ( Art R.1334-21) 

COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT À VÉRIFIER OU A 
SONDER 

1. Parois verticales intérieures
Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, 

Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs). 

amiante-ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. 
ciment, matériau sandwich, carton+ plâtre), coffrage perdu. 
Enduits oroietés, panneaux de cloisons. 

2. Planchers et plafonds
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 
Planchers. Dalles de sol 

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides ... ). Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets/volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage. 
Portes coupe-feu. Joints (tresses, bandes). 
Vide-ordures. Conduits. 

4. Eléments extérieurs
Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 

Toitures. 
fibres-ciment), 

Bardages et façades légères. 
bardeaux bitumineux. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 

Conduits en toiture et façade. 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 

�
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CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 

Date du repérage: 16/12/2025 

Le repérage a pour objectif une recherche et un constat de la présence de matériaux ou produits contenant de l'amiante selon 
la liste cité au programme de repérage. 
Conditions spécifiques du repérage : 
Ce repérage est limité aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c'est-à-dire n'entraînant pas de réparation, remise en 
état ou ajout de matériau ou ne faisant pas perdre sa fonction au matériau. 
En conséquence, les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux 
susceptibles de contenir de l'amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 
Procédures de prélèvement 
Les prélévements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en vertu des dispositions du 
Code du Travail. 
Le matériel de prélèvement est adapté à l'opération à réaliser afin de générer le minimum de poussières. Dans le cas où une 
émission de poussières est prévisible, le matériau ou produit est mouillé à l'eau à l'endroit du prélèvement (sauf risque 
électrique) et, si nécessaire, une protection est mise en place au sol ; de même, le point de prélèvement est stabilisé après 
l'opération (pulvérisation de vernis ou de laque, par exemple). 
Pour chaque prélèvement, des outils propres et des gants à usage unique sont utilisés afin d'éliminer tout risque de 
contamination croisée. Dans tous les cas, les équipements de protection individuelle sont à usage unique. 
L'accès à la zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Si 
l'accompagnateur doit s'y tenir, il porte les mêmes équipements de protection individuelle que l'opérateur de repérage. 
L'échantillon est immédiatement conditionné, après son prélèvement, dans un double emballage individuel étanche. 
Les informations sur toutes les conditions existantes au moment du prélèvement susceptibles d'influencer l'interprétation des 
résultats des analyses (environnement du matériau, contamination éventuelle, etc.) seront, le cas échéant, mentionnées dans la 
fiche d'identification et de cotation en annexe. 

Sens du repérage pour évaluer un local 

RAPPORTS PRECEDENTS 

Aucun rapport précédemment réalisé ne nous a été fourni. 

RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 
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i LISTE DES PIECES VISITEES/NON VISITEES ET JUSTIFICATION 

No 
Local/ partie Etage Visitée Justification d'immeuble 

1 Séjour/Salon ROC OUI 
2 Dégagement ROC OUI 
3 Bureau ROC OUI 
4 WC ROC OUI 
5 Cuisine ROC OUI 
6 Chambre n°1 ROC OUI 
7 Garage ROC OUI 
8 Escalier OUI 
9 Combles OUI 

10 Palier 1er OUI 
11 Chambre n°2 1er OUI 
12 Chambre n°3 1er OUI 
13 Chambre n°4 1er OUI 
14 Chambre n°5 1er OUI 
15 SdB/WC 1er OUI 
16 Terrasse 1er OUI 
17 Jardin OUI 

1 LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE, SUR DECISION DE L'OPERATEUR 
Néant 

1 LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE, APRES ANALYSE 
Néant 

1 LA LISTE DES MATERIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DE L'AMIANTE, MAIS N'EN CONTENANT PAS. 
Néant 

LEGENDE 

Présence A: Amiante N : Non Amianté 1 a? : Probabilité de présence d'Amiante 

Etat de dégradation des F,C,FP BE: Bon état 1 DL : Dégradations locales I ME : Mauvais état 
Matériaux Autres matériaux MND : Matériau(x) non dégradé(s) 1 MD : Matériau(x) dégradé(s) 

Obligation matériaux de type 1 Faire réaliser une évaluation périodique de l'état de conservation 
Flocage, calorifugeage ou faux-

2 Faire réaliser une surveillance du niveau d'empoussièrement plafond 
(résultat de la grille d'évaluation) 3 Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement 

Recommandations des autres 
EP Evaluation périodique 

matériaux et produits. AC1 Action corrective de premier niveau 
(résultat de la grille d'évaluation) 

AC2 Action corrective de second niveau 

1 COMMENTAIRES
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Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, 
cancers broncho-pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques 
liés à l'amiante. Elle doit ètre complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des 
occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à 
l'amiante. 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été 
repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de 
matériau ou produit. 
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre 
mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données «déchets» 
gérée par l'ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org 

•• 466216.12.25A 7/14 
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ANNEXE 1 - CROQUIS 

45 Vieux chemin de Ripelle 
N° dossier: Adresse de l'immeuble : 15 chemin de la Danillone 

N° planche: 
----...------------1 83200 LE REVEST-LES-EAUX 

Croquis 

Ori ine du lan : Bâtiment - Niveau : Cro uis N°1 

Garage 

Bureau 

Cuisine 

Séjour/Salon 

Garage n°1 

Chambre n°1 

ROC 
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45 Vieux chemin de Ripelle 
N° dossier: Adresse de l'immeuble : 15 chemin de la Danillone 

N° planche: 
..-------------- 83200 LE REVEST-LES-EAUX 

Type : Croquis 

Ori ine du lan : Bâtiment - Niveau : Cro uis N°2 

Chambre n°3 Chambre n°4 Chambre n°5 

Chambre n°2 
SdB/WC Terrasse 

1er 

Combles 

----
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ANNEXE 2 - RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ 

Les recommandations générales de sécurité (Arrêté du 21 décembre 2012) 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques 
liés à la présence d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de 
gestion adaptées et proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon pennanente 
dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l'amiante. Ces mesures 
sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en 
application des dispositions de l'article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. La mise à jour régulière et la communication 
du dossier technique amiante ont vocation à assurer l'infonnation des occupants et des différents intervenants dans le bâtiment 
sur la présence des matériaux et produits contenant de l'amiante, afin de pennettre la mise en œuvre des mesures visant à 
prévenir les expositions. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées 
à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux 
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. Ces 
recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière 
de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail. 

1. Informations générales 
a) Dangerosité de l'amiante 
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui 
entoure les poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions 
surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de 
recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des 
ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à l'amiante. Il s'agit 
exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de plaques pleurales (qui 
épaississent la plèvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une 
insuffisance respiratoire parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents 
cancérogènes, comme la fumée du tabac. 
b) Présence d'amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation 
L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son 
caractère cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 
1997. En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante 
en cas d'usure ou lors d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, 
découpe, friction ... ). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection 
renforcées ne sont pas prises. Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de 
la santé publique font l'objet d'une évaluation de l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de 
suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou 
produits repérés. De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l'amiante et de remédier au plus tôt aux situations d'usure anonnale ou de dégradation de ceux-ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 
Il est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits 
contenant de l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. Les entreprises réalisant 
des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à R. 
4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits 
contenant de l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette 
certification est obligatoire à partir du 1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe 
extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil. Des documents d'infonnation et 
des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-mieux.gouv.fr) et 
sur le site de l'Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr). 

3. Recommandations générales de sécurité 
Il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple 

- perçage d'un mur pour accrocher un tableau ; 
- remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante ; 
- travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans 
des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement 
d'une vanne sur une canalisation calorifugée à l'amiante. L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale 
des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de 
préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est 
recommandé. Le port d'une combinaison jetable pennet d'éviter la propagation de fibres d'amiante en dehors de la zone de 
travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. Des infonnations sur le choix des équipements de 
protection sont disponibles sur le site internet amiante de l'INRS à l'adresse suivante : www.amiante.inrs.fr. 
De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un chiffon 
humide de nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante 
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Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions 
réglementaires, dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. Lors de travaux conduisant à un 
désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les ravaux sont réalisés, c'est-à-dire les maitres 
d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément 
aux dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de 
l'environnement. Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) 
sont de la responsabilité de l'entreprise qui réalise les travaux. 
a. Conditionnement des déchets 
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas 
provoquer d'émission de poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des 
emballages appropriés et fermés, avec apposition de l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux 
produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux 
dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures en matière de stationnement, chargement ou 
déchargement de matières dangereuses. Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à 
l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs 
emballages. 
b. Apport en déchèterie 
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité 
provenant de ménages, voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie. A partir du 1er 
janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux 
déchets d'amiante. 
c. Filières d'élimination des déchets 
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants ... ) et les déchets 
issus du nettoyage (chiffon ... ) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuvent 
être envisagées. Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être 
éliminés dans des installations de stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage 
dédié à ce type de déchets. Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets 
dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être 
contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 
d. Information sur les déchèteries et les installations d'élimination des déchets d'amiante 
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets 
d'amiante peuvent être obtenues auprès : 
- de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en lie-de-France) ou de la direction de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement ; 
- du conseil général (ou conseil régional en lie-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets 
dangereux; 
- de la mairie ; 
- ou sur la base de données « déchets » gérée par !'Agence de l'environnement et de la maitrise de l'énergie, directement 
accessible sur internet à l'adresse suivante : www.sinoe.org. 
e. Traçabilité 
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire 
CERFA est téléchargeable sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau 
rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de 
vitrification). Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation 
préalable lui garantissant l'effectivité d'une filière d'élimination des déchets. Par exception, le bordereau de suivi des déchets 
d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une déchèterie pour y déposer des déchets 
d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de déchets 
d'amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 
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ATTESTATION(S) 

© 
Condorcet 

Alllanz® 

ATTESTATION D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE 
PROFESSIONNELLE 

Nous soussignés. Cabinet CONDORCET, 13 rue Francis Davso- 13001 Marseille, attestons par la présente 
que la Société : 

Société CABINET BORREL 
1 RUE SAUNIER 
83000 TOULON 

Siret n"892 968 371 00013 

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ IARD, 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Pans La Défense 
Cedex. un contrat d'assurances « Responsabilité civile professionnelle D1agnosllqueur Immobilier •. sous le 
numéro N" 86517808 / 808108885 

ACTIVITES DECLAREES PAR L'ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER : 

Evaluat,on Pénochque de rétat de conservabon des maténauK 
el produits contenant de ramiante {MPCA) 
Ooagnoslle Acces11bll~ Handicapé (Hors ERP) 
Oiagnosbc amiante avant travaux/~molrbon sans 
p,konosabOn de ~avaux NF X46-020 (arlleles R4412,140 • 
R4412-142 du Code du lravad - art,de R1334,27 CSP- arrélé 
du 261uin 2013) 
Diagnostic amiante avant-vente et avant location 
010gnoshc de performance énergébque (OPE) 
Oiagnosbc de nsque d'antoxabOn au plomb dans les 
peintures (ORIPP) 
Oiagnosbe de rétal de, instaUabons de gaz uniquement dans 
le cadre du DOT 
o,agnoslle surfac. habitable Lo, Boubn 
01agno1tc HCUnté pt5,ane 
Cerllficat de ~nce (loI SRU 2000· 1208 SRU du 13112/2000) 
Oiagn01bc tennites 
Do,sier techmque amiante (OTA) 
Diagnosbc état de r1nstalla1,on int~ure de rék!ctnc11é des 

La garantie du contrat porte exclusivement : 

parties pnvaltvfl et communes (OTT) 
Oiagnosbc Etala dea heux locatifs 
Oiagnosbe Etat parasitaire (mérules, vnlJettes tyctus, 
c:llamp,gnons) 
Oiagnoslle E_.rt.,n au plomb (CREP) 
Oiagnoihc: l0t Carrez 
O1agnosbc Millièmes de copropnété et tantième de charges de 
coprop~t6 
Certificat de norme d'habrtabd1té dans le eodre de robtent,on 
d'un pr6l convenbonn, et/ou d'un pr6l à taux zéro 
Oiagnosbc recherche de plomb avant uavaux /démohlton (art 
R1334·12 et R1334-8 du CSP -Artl<le R4412 du Code du 
travail) 
Osagnostic par 1nfd11ométne - penMablhté des bâlrmentl (RT 
2012) 
Thermographie infrarouge 
EvaluabOn valeur vénale et locative 
Attntat10n de pnse en compte de ta rég~entat10n thenmque 
Certificat dedkence (lo, SRU 2000-1208 SRU du 13/12/2000) 

Sur les diagnostics et expertises immobiliers d6sign6s cl-dessus, 
Et à condition qu'ils et elles soient r6alis6s par des personnes poss6dant toutes les 
certifications correspondantes exig6es par la r6glementation 

Période de vahd1té : du 01/10/2026 au 30/09/2026. 

L'attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations 

La Société ALLIANZ garantit !'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales n• 41128-01· 
2013, des conventions spéciales n• 41323·01-2013 et des conditions particulières (feuillet d'adhésion 
808108885). établies sur les bases des déclarations de l'adhérent. Les garanties sont subOrdonnées au 
paiement des cotisations d'assurances pour la période de la présente attestation. 

n1 o, 12 3&ao oo 
13 ruo r,aros OaVIO 1S001 Maneül• 

W"!'!'x!~~ -~ 
SeMCO Rfdam&t,()f'I oontactctcablneeoondoc'cel corn• 13 rutt ftanctS O•V'IO 13001 M.arHlfle 09 72 36 90 00 

SAS au c:.apctal do 50 000 E: • RCS M.'.lf'Mlllo ,UM 253 982 · lmmatnculatJon ORIAS 07 021127 .,.ww,,/ ft Sous lo contrO/o do l"ACPR 
Autoo!O do conll61o Pn.donbol ol R0$0iution· .. Pl do 9ud;1pot,1 75009 Paris 
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© 
Condorcet 

VOU TPUST • WE CADE 
Alllanz@ 

TABLEAU DE GARANTIE 

Responsabilité civile « Exploitation » 

Naturo dos dornrnagos 

Dommages corporels, malénels et immaténels 
conséculifs ou non : 

donl: 

- Dommages matériels et immatériels 
conséculifs : 

- Dommages immalénels non consécutifs : 

- Alteintes è l'environnement accidentelles 
(corporels. matériels et immalénels) : 

- Dommages aux bàtiments loués ou empruntés 
el è leur contenu 

dont: 

- Destruction ou délérioralion des documents et 
autres supports d'informations confiés è !'Assuré 
pour l'exéculion des prestations. y compris les 
frais de reconstitution des informations : 

Montant des garanties 

9 000 000 €par sinislre 

1 500 000 €par sinislre 

150 000 €par année d'assurance 

750 000 €par année d'assurance 

300 000 €par sinislre 

600 000 €par sinistre avec un 
maximum de 600 000 €par année 

d'assurance 

30 000 €par sinistre 

Dofonso - Recours 

Délense devant les juridictions civiles. 
commerciales ou administratives. Défense des 
intérêts civils devant les juridiclions répressives : 

Recours (préjudices supérieurs à 150 E): 

Frais à la charge de !'Assureur. 
sauf dépassement du plafond de 
garantie en cause. 

15 000 €par sinistre 

La présente attestation ne peut engager l'assureur en dehors des limites prévues par les 
clauses et conditions du contrat auxquelles elle se réfère. 

Fait à Marseille, le 4 septembre 2025 

Tél ot 72 36 90 00 

conlad biNlc:ard!Yœtcorl\ · ......,._~ceicom 
Sor.ice R6damaibon: coot.act~œt oom • 13 rue Francis Onso 13001 Mar'Mtlllo 09 72 36 90 00 

SAS au c.;ap,l.al do 50 000 € · RCS M.lr~ 494 2$3 9'2 · lmmatricula1,on ORtAS 01 026 627 www onas Ir • $OU'l 1o c:ont161o do I ACPR 
AU!onl6 de contrôle Pruclen~ Ol RdsohA>On· .. Pl do Bucbpesl 75009 Pa1is 
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CDllltllDI 
lll'Elll!B 

CERTIFICAT DE QUALIFICATION 

[3 
Buroou Contrô1o Cortlficntlon 

CERTIFICATION DE PERSONNES 
attribuée à : 
Julien BORREL 

Dans les domaines suivants : 

N° de certification 
B2C 0623 

Amiante sans mention : s.ct..,, a : ctrtltkaUOn deS personnes oio1,,.n1 de• missions de ""''- et de dlaQnostlc de l'tm de 
conse,v1tton des ffllthilu• et produits COt'ltenant de l'amllnte 

Obtenue 1e • 15/12/2022 Valoble Jusqu'au : 14/12/2029* 
Mftt du 24 dt<embre 2021 d,nntswnc 1H crttlrH dll! ttttllkauotl dff ~ateun dll! dlt9noitk technique et dn org,arn,nn de fOlfflftiOl'I tt d".ccrH•t,llloflf'I On _,.,..ynn " ~ 
Plomb sans mention : Sffl..., A: Ccrtltkallon de penonnes oia1i..nt des constats de rl$Que d'expG$1110n au plomb (CREP) 

Obtenue le 20/12/2022 Valnble Jusqu au· 19/12/2029* 
AITfW du 24 d~ 2021 déflntsunt 1-. cnttrn de~ dn opfrattvrs de IN9nosti< techntqw et dn ~ OC fOffl'loltiootl et d'a<.cttdbüoft del 
~declffUf'tc.lUOn 

Energie sans mention (DPE) : S<cteur o : ctrt1ncat1on des penonnes oi11i..n1 des dllgno511c5 de .,.,tonnance tnergtt1QUO 
d'hlbltatlons ln<llvlduenes et de lots dans des blUments à u1age prtndpal d'habltaüon et des attestaUons de prtse en compte de la 
~f'l'litntatlon thermique 

Obtenue le 27/02/2023 Velnble ju5qu'nu 26/02/2030* 

électrlclt6 : S<ctt<1r F : ceotltkatlon deS personnes oial<sant ""•• des lnstallltlOns 1n1tr1..,,es d'flectt1<1tf 

Obtenue le 15/12/2022 Vnleble Ju.çqu DU 14/12/2029* 
Arrfti du 24 dkttnbre 2021 dltlN1wnt lit-s Cltif'N dt ct'IUftcâlon "' oobateurs dt' dlt9nosbc tt(t\NQue et dn Otflntstr\H dt! fonnaDon d d"ICcr4dte1UOn dn 
Of9antsmft" certd'k.abon 

Gaz : Sfflt<1r E : ctrtlllcatlon deS ,,......,.,.. oiali..nt rNt deS lostallltlOns Inti,,..,... de gaz 

Obtenue le 15/12/2022 Valoblo jusqu au : 14/12/2029* 
Atrkl du 24 d~ 2021 dfftnttWtll M'$ tr1tfrn dt clfftlflceUon dn ..,battun de dl19nottk ·~ d dn OtflN'"'" dt fonnatton d d'ICOfdltaUOn dn 
Ottlfttttnn ff certlf'lc.aaon 

Termites : Secteur c : certdlcatk>n des personl\H n!altsant l'~at r~aur à la prn«nce oe termnes dans le c,,ument, en ""tropote 

Obtenue le : 20/12/2022 ] Valable Jusqu'au · 19/12/2029* 
Antt• du J4 ~ 2011 dfftft!tWfll 1ft cm .... ff ~ dn o,b11e-un ff dlat~ lt<l\tlktvt d ON OtOlnl1mH de fOffl\ltloft d d'IUJ'HUt6on dH 

°"'"""'"04'<~ 

Fait à STRASBOURG, le 24 février 2023 

• rèseMt du respect des dispositions contractuelles ot des muttats positifs 
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CARREZ-AMIANTE-TERMITES-PLOMB-DPE-GAZ-ELECTRICITE-DTG-CALCUL DES MILLIEMES 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
Arrêté du 7 décembre 2011, Arrêté du 14 décembre 2009, Arrêté du 29 mars 2007, Article L 131-3 du code de la construction et 

de l'habitation. Norme NF P 03-201 de mars 2012. 

• DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS 

• Localisation du ou des bâtiments 

Désignation du ou des lots de copropriété: Maison 

Adresse: 45 Vieux chemin de Ripelle 15 
chemin de la Danillone 83200 LE 
REVEST-LES-EAUX 

Nombre de Pièces : 

Numéro de Lot : 1 
Référence Cadastrale : OOOAS - 0127 

Le site se situe dans une zone délimitée par arrêté préfectoral 
comme étant infestée par les termites ou susceptible de l'être à court 
terme. 

DESIGNATION DU CLIENT 

Désignation du client 

Descriptif du bien : Maison de 2 étages 

Encombrement constaté : Néant 

Situation du lot ou des lots de copropriété 

Etage: R+1 

Bâtiment: 

Porte: 

Néant 

Sans objet 

Escalier : Sans objet 

Mitoyenneté : OUI Bâti : 

Document(s) joint(s) : Néant 

Prop n:m:111 t:: 

15 C 1·11 1 ,. · ··• lone 83200 LE REVEST-LES-EAUX 

8300 

omet qualité de la (des) personne(s) présentes sur le site lors de la visite : Le mandataire 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

OUI 

Identité de l'opérateur de diagnostic 
Nom / Prénom : BORREL Julien 
Raison sociale et nom de l'entreprise : 

Organisme d'assurance CONDORCET 
professionnelle : 

Cabinet BO-
: 1 rue ULON 
892 968 371 00013 

N° de contrat d'assurance: 86517808 / 808108885 

' tentio 
N°certificatde-· · 0623 

nt ra ar une personne dont les 
compétences sont certifiées par : B2C 

24 rue des pres 

67380 LINGOLSHEIM 

------

Date de validité du contrat 3010912026 
d'assurance : 
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• IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DE BATIMENTS VISITES ET DES ELEMENTS 
INFESTES OU AYANT ETE INFESTES PAR LES TERMITES ET CEUX QUI NE LE SONT PAS: 

Bâtiments 
et parties 

de Ouvrages, Parties d'Ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du Diagnostic d'infestation (3) • 
bâtiments 
visités (1) 

Marches (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

parasites. 

Escalier Limon (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de 
parasites. 

Mur (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Combles Charpente (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 
Indice d'infestation de Termites «de bois sec» 

Débris végétaux 
déçiradations altérations dans le bois /avec fèces) 

Jardin 
Eléments divers bois 

Absence d'indice caractéristique de présence de 

' 
RDC 

Murs (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Plafond 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

Séjour/Salon 
oarasites. 

Absence d'indice caractéristique de présence de 
Plancher (Sol) 

oarasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Plafond 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

parasites. 

Plancher (Sol) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 
Dégagement 

Absence d'indice caractéristique de présence de 
Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) parasites. 

Murs (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

parasites. 

Plafond 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

parasites. 

Plancher (Sol) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

parasites. 
Bureau 

Absence d'indice caractéristique de présence de 
Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) oarasites. 

Murs (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Plafond 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Plancher (Sol) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 
WC 

Absence d'indice caractéristique de présence de 
Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) 

oarasites. 

Murs (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Plafond 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

parasites. 

Plancher (Sol) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

parasites. 
Cuisine 

Absence d'indice caractéristique de présence de 
Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) parasites. 

Murs (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

parasites. 

Plafond 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

parasites. 

Plancher (Sol) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

parasites. 
Chambre n°1 

Absence d'indice caractéristique de présence de 
Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) parasites. 

Murs (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Garage Plafond 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 
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Bâtiments 
et parties 

de 
bâtiments 

Ouvrages, Parties d'ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du Diagnostic d'infestation (3) • 

visités (1) 

Plancher (Sol) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Murs (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

• 
1er 

Plafond 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Palier 
Plancher (Sol) 

Absence d'indice caractéristique de présence de 
oarasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Murs (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Plafond 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

parasites. 

Chambre n°2 
Plancher (Sol) 

Absence d'indice caractéristique de présence de 
oarasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Murs (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Plafond 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Chambre n°3 
Plancher (Sol) 

Absence d'indice caractéristique de présence de 
oarasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Murs (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Plafond 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Chambre n°4 
Plancher (Sol) 

Absence d'indice caractéristique de présence de 
oarasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Murs (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Plafond 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

parasites. 

Chambre n°5 
Plancher (Sol) 

Absence d'indice caractéristique de présence de 
oarasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Murs (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Plafond 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

SdB/WC 
Plancher (Sol) 

Absence d'indice caractéristique de présence de 
oarasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Murs (Toutes zones) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

Terrasse Plancher (Sol) 
Absence d'indice caractéristique de présence de 

oarasites. 

1 CATEGORIE DE TERMITES EN CAUSE 
1 Termites «de bois sec» 

r 
1 

1 

LEGENDE 
1 

121 
(31 

Identifier notamment chaaue bâtiment et chacune des nièces du bâti men 
1 Identifier notam_me_nt : Ossature, murs, olanchers, escaliers, boiseries, oli~thes, charoentes, ... 
1 Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en orèciser la nature 
1 Absence d'indice absence d'indice d'infestation de termites. 
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IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENTS (PIECES ET VOLUMES) 
N'AYANT PU ETRE VISITES ET JUSTIFICATION 

IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D'OUVRAGES ET ELEMENTS QUI N'ONT PAS 
ETE EXAMINES ET JUSTIFICATION 

L'intervention a été effectuée sans démolition de murs, de faux plafonds, de doubles cloisons, sans dépose de 
parquet, plinthes, revêtements aux murs, au sol et au plafond, sans déplacement de mobilier lourd et fragile, sans 
démontage de mobiliers fixes, cuisines aménagées, bibliothèques), sans contrôle des lambris et des faces 
cachées des plinthes, et sans sondage des abouts de solives car intégrés dans les murs. 

DJI MOYENS D'INVESTIGATION UTILISES 

1. examen visuel des parties visibles et accessibles : 

Recherche visuelle d'indices d'infestations (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, dégâts, 
etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois. 

Examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), 
posés à même le sol et recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (dégâts sur éléments de bois , 
détérioration de livres, cartons, etc.) ; 

Examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux 
d'isolation, gaines électriques, revêtement de sol ou muraux, etc.) ; 

Recherche et examen des zones propices au passage eUou au développement des termites (caves, vides 
sanitaires, réseaux, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de dilatation, 
espaces créés par le retrait entre les différents matériaux, fentes des éléments porteurs en bois, etc.). 

2. sondage mécanique des bois visibles et accessibles : 

Sondage non destructif de l'ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont 
approfondis et si nécessaire destructifs. Les éléments en bois en contact avec les maçonneries doivent faire l'objet 
de sondages rapprochés. Ne sont pas considérés comme sondages destructifs des altérations telles que celles 
résultant de l'utilisation de poinçons, de lames, etc. 

L'examen des meubles est aussi un moyen utile d'investigation. 
3. Matériel utilisé : 

Poinçon, échelle, lampe torche ... 

■:■ CONSTATATIONS DIVERSES 
1 Indice d'infestation d'agents de dégradations biologiques du bois 

NOTE Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour information du 
donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer la nature, le nombre et la localisation précises. Si le donneur d'ordre le souhaite il fait 
réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-200. 

RESULTATS 

Le présent examen fait état de présence de Termite le jour de la visite dans les parties visibles et 
accessibles. 

NOTE 

Conformément à l'article L 133-6 du Livre Ier, Titre 111, Chapitre Ill du code de la construction et de l'habitation, cet 
état du bâtiment relatif à la présence de termites est utilisable jusqu'au 15/06/2026. 

Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence 
de termites dans le bâtiment objet de la mission. 

L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 
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CACHET DE L'ENTREPRISE 
Signature de l'opérateur Référence: JUDAS 34662 16.12.25 T 

Fait à: TOULON le: 16/12/2025 
Visite effectuée le : 16/12/2025 
Durée de la visite: 1 h 00 min 
Nom du responsable : BORREL Julien 
Opérateur : Nom : BORREL 
Prénom : Julien 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l'accord écrit de son signataire. 

Nota 1: Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue aux articles L. 133-4 et R. 133-3 du code 
de la construction et de l'habitation. 
Nota 2: Conformément à l'article L 271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages 

-

il lui est demandé d'établir cet état. 
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CARREZ-AMIANTE-TERMITES-PLOMB-DPE-GAZ-ELECTRICITE-DTG-CALCUL DES MILLIEMES 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 

Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les 
immeubles à usage d'habitation. Articles L 134-7 et R 134-10 à 13 du code de la construction et de l'habitation. Norme NF C16-600 de juillet 

2017. 

DESIGNATION ET DESCRIPTION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES DEPENDANCES 

• Localisation du ou des immeubles bâti(s)

Département : VAR
Commune : LE REVEST-LES-EAUX (83200 )

Adresse: 15 chemin de la Danillone

Lieu-dit/ immeuble: 45 Vieux chemin de Ri pelle

Réf. Cadastrale: OOOAS - 0127 

• Désignation et situation du lot de (co)propriété :

Escalier : Sans objet 
Bâtiment : Néant 

Etage: R+1 
Porte :Sans objet 
N° de Lot: 1 

IDENTIFICATION DU DONNEUR D'ORDRE 

Type d'immeuble : Maison 

Date de construction: Avant le 1er juillet 1997 
Année de l'installation: > à 15 ans 

Distributeur d'électricité : Enedis 

Rapport n° : 

La liste des parties du bien n'ayant pu être visitées et 
leurs justifications se trouvent au paragraphe 9 

• Identité du donneur d'ordre

Nom/ Prénom : DENJEAN-PIERRET VERNANGE ET ASSOCIES

Tél.: /  04.94.20.94.30 Email: execution@etude-huissier.com

Adresse : 227 rue Jean Jaurès 83000 TOULON

• Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :

Propriétaire de l'appartement ou de la maison individuelle : D

Autre le cas échéant (préciser) Q" Etude d'huissier

• Identité du propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances : Madame 

5 Chemin de la Danillone 83200 LE REVEST-LES-EAUX

IDENTIFICATION DE L'OPERATEUR AYANT REALISE L'INTERVENTION ET SIGNE LE RAPPORT 

ité de l'opérateur: 

RR 

ison sociale de l'entreprise : Cabinet BORREL 

1 rue Saunier 

83000 TOULON 

: 892 

tion de la compagnie d'assurance : CONDORCET 

N° de police : 86517808 / 808108885 date de validité : 30/09/2026 

t rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : B2C , le 15/12/2022 , 
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RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE REALISATION DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE 
D'ELECTRICITE 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse 
tension des locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection. 

Il ne concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes 
destinés à être reliés à l'installation électrique fixe, ni les installations de production d'énergie électrique du 
générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à 
l'installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, 
de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc. lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension 
inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 

L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants 
visibles, visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation 
électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des 
isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

• les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou 
masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder 
(boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la 
maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ; 

• les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 

• inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la 
section des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 

CONCLUSIONS RELATIVES A L'EVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER ATTEINTE A LA 
SECU~TEDESPERSONNES 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

1. L'appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

Néant 

2. Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation/ Prise de terre et installation de mise à la 
terre. 

N° article (1) Libellé des anomalies Localisation(*) 

8.3.3.6 a1) 
Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de 

broche de terre. 

8.3.3.6 a2) 
Au moins un socle de prise de courant comporte une 

broche de terre non reliée à la terre. 

8.3.3.6 a3) 
Au moins un CIRCUIT (n'alimentant pas des socles de 

prises de courant) n'est pas relié à la terre. 

Au moins un socle de prise de courant placé à l'extérieur 
8.3.3.10 a) n'est pas protégé par un dispositif différentiel à haute 

sensibilité s; 30 mA. 

3. Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque 
circuit. 
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N° article (1) Libellé des anomalies Localisation(*) 

Plusieurs CIRCUITS disposent d'un CONDUCTEUR NEUTRE commun dont 
B.4.3 c) les CONDUCTEURS ne sont pas correctement protégés contre les 

surintensités. 

4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire. 

N° article (1) Libellé des anomalies Localisation(*) 

Locaux contenant une baignoire ou une douche : la 
continuité électrique de la LIAISON EQUIPOTENTIELLE 

B.5.3 a) supplémentaire, reliant les ELEMENTS CONDUCTEURS et 
les MASSES des MATERIELS ELECTRIQUES, n'est pas 

satisfaisante (résistance > 2 ohms). 

5. Matériels électriques présentant des risques de contact direct avec des éléments sous tension -
Protection mécanique des conducteurs. 

N° article (1) Libellé des anomalies Localisation(*) 

B.7.3 a) L'ENVELOPPE d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. 

B.7.3 d) 
L'installation électrique comporte au moins une CONNEXION avec une partie 

active nue sous tension accessible. 

B.7.3 e) 
L'installation électrique comporte au moins un dispositif de protection avec 

une partie active nue sous tension accessible. 

6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

N° article (1) Libellé des anomalies Localisation(*) 

B.8.3 a) L'installation comporte au moins un MATERIEL ELECTRIQUE vétuste. 

B.8.3 b) 
L'installation comporte au moins un MATERIEL ELECTRIQUE inadapté à 

l'usage. 

Au moins un CONDUCTEUR isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans 

B.8.3 e) 
un conduit, une goulotte, une plinthe ou une huisserie, en matière isolante ou 

métallique, jusqu'à sa pénétration dans le MATERIEL ELECTRIQUE qu'il 
alimente. 

Installations particulières : 

P1, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative 
ou inversement. 

Néant 

P3. La piscine privée ou le bassin de fontaine 

Sans objet 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C16-600. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C16-600. 

-

Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 
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sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n• d'article et 
le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée 

(*) Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. 

Informations complémentaires : 

N° article (1) Libellé des informations 

B.11 a3) Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité :5 30 mA. 

8.11 b2) Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme NF C16-600 

d AVERTISSEMENT PARTICULIER 

Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés 

Libellé des points de contôle n'ayant pu 
N° article 111 être vérifiés selon la norme NF C16-600 -

Annexe C 

CONNEXION assurée des ELEMENTS 
CONDUCTEURS de la structure porteuse et 

B.3.3.4 a) des CANALISATIONS métalliques à la 
LIAISON EQUIPOTENTIELLE principale 
(résistance de continuité :5 2 ohms). 

B.3.3.4 b) Section satisfaisante du CONDUCTEUR de 
LIAISON EQUIPOTENTIELLE principale. 

Qualité satisfaisante des CONNEXIONS 

B.3.3.4 d) visibles du CONDUCTEUR de LIAISON 
EQUIPOTENTIELLE principale sur 
ELEMENTS CONDUCTEURS. 

Conduits métalliques en montage apparent ou 
B.3.3.7 a) encastré, contenant des CONDUCTEURS, 

reliés à la terre. 

Absence de conduits métalliques en montage 
B.3.3.7 b) apparent ou encastré dans les locaux 

contenant une baignoire ou une douche. 

MESURE COMPENSATOIRE correctement 
mise en oeuvre, en l'absence de mise à le 

B.3.3.7.1 terre des conduits métalliques en montage 
apparent ou encastré contenant des 
CONDUCTEURS. 

Huisseries ou goulottes métalliques contenant 
B.3.3.8 a) des CONDUCTEURS ou sur lesquelles sont 

fixés des APPAREILLAGES, reliées à la terre. 

Absence de CONDUCTEURS cheminant dans 
les huisseries ou goulottes métalliques ou 

B.3.3.8 b) d'APPAREILLAGE fixé ou encastré sur ou 
dans les huisseries ou goulottes métalliques 
des locaux contenant une baignoire ou une 
douche. 

MESURE COMPENSATOIRE correctement 
mise en oeuvre, en l'absence de mise à le 

B.3.3.8.1 terre des huisseries ou goulottes métalliques 
contenant des CONDUCTEURS où sur 
lesquelles est fixé de !'APPAREILLAGE. 

Absence de boîtes de CONNEXION 
B.3.3.9 a) métalliques en montage apparent ou encastré 

dans les locaux contenant une baignoire ou 
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Libellé des points de contôle n'ayant pu 
N° article 111 être vérifiés selon la norme NF C16-600 - Motifs 121 

Annexe C 

une douche. 

Boîtes de CONNEXION métalliques en 
B.3.3.9 b) montage apparent ou encastré, contenant des 

CONDUCTEURS, reliées à la terre. 

MESURE COMPENSATOIRE correctement 
mise en oeuvre, en l'absence de mise à la 

B.3.3.9.1 terre des boîtes de CONNEXION métalliques 
empruntées par des CONDUCTEURS ou 
CABLES. 

Section satisfaisante du CONDUCTEUR de 
B.5.3 b) LIAISON EQUIPOTENTIELLE 

supplémentaire. 

Qualité satisfaisante des CONNEXIONS du 
CONDUCTEUR de la LIAISON 

B.5.3 d) EQUIPOTENTIELLE supplémentaire aux 
ELEMENTS CONDUCTEURS et aux 
MASSES. 

B.11 c1) 
Ensemble des socles de prise de courant avec 
un puits de 15mm. 

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un 
installateur électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou,si l'installation 
électrique n'était pas alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera alimentée 

(1) Références des numéros d'article selon la nonne NF C16-600-Annexe C 

(2) Les motifs peuvent être, si c'est le cas: 

• « Le tableau électrique est manifestement ancien: son ENVELOPPE (capot), s'il est démonté, risque de ne pouvoir être remonté 
sans dommage.» ; 

• « Les supports sur lesquels sont fixés directement les dispositifs de protection ne sont pas à démonter dans le cadre du présent 
DIAGNOSTIC: de ce fait, la section et l'état des CONDUCTEURS n'ont pu être vérifiés.» ; 

• « L'installation ou une ou plusieurs parties de celle-ci n'étaient pas alimentée(s) en électricité le jour de la visite.» ; 

• « Le(s) courant(s) d'emploi du (des) CIRCUIT(S) protégé(s) par le(s) INTERRUPTEUR(S) différentiel(s) ne peuvent pas être 
évalué(s). » 

• « L'installation est alimentée par un poste à haute tension privé qui est exclu du domaine d'application du présent DIAGNOSTIC et 
dans lequel peut se trouver la partie de l'installation à vérifier » 

• « La nature TBTS de la source n'a pas pu être repérée. » 

• « Le calibre du ou des dispositifs de PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES est> 63 A pour un DISJONCTEUR ou 32A pour 
un fusible. » 

• « Le courant de réglage du DISJONCTEUR de branchement est > 90 A en monophasé ou > 60 A en triphasé. » 

• « La méthode dite « amont-aval» ne permet pas de vérifier le déclenchement du DISJONCTEUR de branchement lors de l'essai de 
fonctionnement. » 

• « Les bornes aval du disjoncteur de branchement et/ou la canalisation d'alimentation du ou des tableaux électriques comportent 
plusieurs conducteurs en parallèle » 

• Toute autre mention, adaptée à l'installation, décrivant la ou les impossibilités de procéder au(x) contrôle(s) concemé(s) . 

li CONCLUSION RELATIVE A L'EVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU DEVOIR DE CONSEIL 

Néant 
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■:■ EXPLICITATIONS DETAILLEES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées : 

Appareil général de commande et de protection 
Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et 
accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger 
(risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation 
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un 
matériel électrique. 

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre : 
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 
dangereux qui en résulte. 

L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités : 
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger 
les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts circuits. 

L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à I' origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : 
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières les locaux contenant une baignoire ou une douche : 
Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs 
électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : 
Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 
dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés ... ) présentent 
d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage : 
Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 
nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du 
matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants 
risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives : 
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne 
avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : 
Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 
permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

-4662 16.12.25 ELEC 

Cabinet BORREL - EXPERT EN POLLUANTS DU BATIMENT 
1 rue Saunier 83000 TOULON 

TEL.04.94.03.51.39 - julienborrel@orange.fr 
N° SIRET 892 968 371 00013 
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CABINET BORREL

1, rue Saunier

83000 TOULON

04 94 03 51 39

État des Risques et Pollutions
15 Chemin de la Danillone 83200 Le Revest Les Eaux

Scannez pour consulter

ce document en ligne

ADRESSE

15 Chemin de la Danillone 83200 LE REVEST

LES EAUX

CADASTRE

AS 127

COORDONNÉES GPS

43.1647035, 5.941512441456834

COMMUNE

LE REVEST LES EAUX

CODE INSEE

83103

REFERENCE D'ÉDITION

3475608

DATE D'ÉDITION

17/12/2025

VENDEUR

MME 

ACQUÉREUR

OLD   Oui PEB   Non BASIAS   0 BASOL   0 ICPE   0 Radon   niv. 2 Séisme   niv. 2

Table des matières

1. Page de synthèse

2. Synthèse des risques

3. Formulaire réglementaire de l'état des risques

4. Cartographies des risques

5. Formulaire réglementaire de Pollution Sonore Aérienne

6. Cartographie de Pollution Sonore Aérienne

7. Liste des différentes pollutions des sols

8. Cartographies des pollutions des sols

9. Formulaire réglementaire des catastrophes naturelles

Documents réglementaires et references

https://www.info-risques.com/short/PXMMV

En cliquant sur le lien suivant ci-dessus, vous trouverez toutes les informations préfectorales et les documents de références et les annexes qui ont permis la

réalisation de ce document.
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Synthèse des risques

TYPE EXPOSITION PLAN DE PREVENTION

Informatif

OLD
Oui La commune est concernée par l’obligation légale de débroussaillement au titre de l’article R.125-23

Informatif

PEB
Non Le bien n’est pas situé dans un zonage réglementaire du plan d'exposition au bruit

PPR Naturel

SEISME
Oui Zonage réglementaire sur la sismicité : Niveau 2

PPR Naturel

RADON
Oui Commune à potentiel radon de niveau 2

Informatif

Sols Argileux
Oui

Niveau de risque : Fort

Une étude géotechnique est obligatoire sur cette parcelle en cas de construction ou modification du Bati. (Loi ELAN,

Article 68)

PPR Naturels Non La commune ne dispose d'aucun plan de prevention des risques Naturels

PPR Miniers Non La commune ne dispose d'aucun plan de prevention des risques Miniers

PPR

Technologiques

Risque industriel

Non

Risque industriel Effet thermique Approuvé 06/03/2014

Risque industriel Effet de surpression Approuvé 06/03/2014

Risque industriel Effet de projection Approuvé 06/03/2014

Article R.125-25 : Les informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques : www.georisques.gouv.fr
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Etat des risques
Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du code de l'environnement MTEECPR / DGPR janvier 2025

Cet état, à remplir par le vendeur, est destiné à être joint en annexe du contrat de vente d'un bien immobilier et à être remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le

vendeur. Il doit dater de moins de 6 mois et être actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la promesse de vente, du contrat préliminaire ou de l'acte authentique.

Adresse de l'immeuble ou parcelle(s) concernée(s)

15 Chemin de la Danillone

Code postal

83200

Nom de la commune

LE REVEST LES EAUX

AS 127

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN)

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR NATURELS oui non XX

prescrit anticipé approuvé approuvé et en cours de révision date

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés au risque:

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques miniers (PPRM)

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR MINIERS oui    non XX

prescrit    anticipé    approuvé    approuvé et en cours de révision date

Si oui, les risques miniers pris en considération sont liés au risque:  

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM oui    non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui    non   

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR TECHNOLOGIQUES oui    non XX

prescrit    approuvé    approuvé et en cours de révision date

Si oui, les risques technologiques pris en considération dans le règlement du PPRT ou, à défaut, dans l'arrêté de prescription, sont liés à :

effet toxique    effet thermique    effet surpression   

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui    non

L'immeuble est situé en zone de prescription oui    non   

si la transaction concerne un logement, l'ensemble des travaux prescrits ont été réalisés oui    non   

si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble est

exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location
oui non

Situation de l’immeuble au regard de l’obligation légale de débroussaillement (OLD)

Le terrain est situé à l'intérieur du zonage informatif des obligations légales de débroussaillement oui XX non   

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

L'immeuble se situe dans une zone de sismicité classée en

zone 1 très faible    zone 2 faible XX zone 3 modérée    zone 4 moyenne    zone 5 forte   

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui    non XX

Information relative à la pollution des sols

Le terrain est situé en secteur d'information sur les sols (SIS) oui    non XX

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à la suite d'une catastrophe N/M/T

Situation de l'immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)

Documents à fournir obligatoirement

La fiche d'information sur le risque sismique disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

La fiche d'information sur les obligations légales de débroussaillement disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

La liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pris dans la commune qui ont affecté le bien

concerné et qui ont donné lieu au versement d'une indemnité

vendeur

MME   

Signature:

Date / Lieu

Le, 17/12/2025

Fait à LE REVEST LES

EAUX

acquéreur

 

Signature:

(1) Prescrit = plan de prévention des risques (PPR) en cours d'élaboration à la suite d'un arrêté de prescription (2) Anticipé = plan de prévention des risques (PPR) visant les

nouveaux immeubles et bien immobiliers et rendu immédiatement opposable par arrêté préfectoral (3) Approuvé = plan de prévention des risques (PPR) adopté et annexé au

document d'urbanisme (4) Approuvé et en cours de révision = plan de prévention des risques (PPR) adopté mais actuellement en cours de modification ou de révision. Il est

conseillé de se renseigner sur les éventuelles modifications de prescription (5) Information non obligatoire au titre de l'information acquéreur locataire mais fortement

recommandée

(1) (2) (3) (4)

(1) (2) (3) (4)

(1) (3) (4)

(5)

*

L'immeuble a-t-il donné lieu au versement d'une indemnité à la suite d'une catastrophe N/M/T* oui    non   

naturelle, minière ou technologique
*

L'immeuble est-il situé sur une commune exposée au RTC et listée par décret n° 2022-750 du 29 avril 2022 oui    non XX

L'immeuble est situé dans une zone exposée au RTC identifiée par un document d'urbanisme. oui    non XX

Si oui, l'horizon temporel d'exposition au RTC est: d'ici à 30 ans    compris entre 30 et 100 ans   

L'immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone oui non

L'immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser oui non

XX

XX

XX
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Cartographies des risques

Mouvements de terrains (Argiles) Risque présent

Faible

Moyen

Fort

Radon Risque Niveau 2

Niveau 1

Niveau 2

Niveau 3

PPR Technologique Pas de risque

PPRT

Obligation Légale de Débroussaillement Risque présent

Zonage Reglementaire

Zones sismiques Risque Niveau 2

1- Très Faible

2- Faible

3- Modérée

4- Moyenne

5- Fort

4/9
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Etat des nuisances sonores aériennes

Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112 -3 du

code de l’urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction

immobilière.

Cet état, à remplir par le vendeur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas,

à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces

actes si la vente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au

contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement.

  Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral  

  n° du mis à jour le  

  Adresse de l’immeuble code postal ou Insee commune  

  15 Chemin de la Danillone   83200   LE REVEST LES EAUX  

  Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB)  

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB oui non X  

  révisé approuvé date  

  Si oui, nom de l’aérodrome:  

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation oui non  

  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non  

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB oui non  

  révisé approuvé date  

  Si oui, nom de l’aérodrome:  

  Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit  

> L’immeuble se situe dans unezone de bruit d’un plan d’exposition au bruit définie comme :  

  zone A

très forte

zone B

forte

zone C

modérée

zone D

faible

 

  (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)  

  (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62)  

  (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)  

  (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que

pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du code général des impôts.(et sous

réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de

créneaux horaires attribuables fait l’objet d’une limitation réglementaire sur l’ensemble des plages

horaires d’ouverture).

 

  Nota bene: Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.  

 
Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances prisent

en compte
 

 
Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de

l’information géographique et forestière (I.G.N) à l’adresse suivante: https://www.geoportail.gouv.fr/

 

  vendeur date / lieu acquéreur  

  MME 17 décembre 2025 / LE REVEST

LES EAUX

 

  information sur les nuisances sonores aériennes

pour en savoir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologique et solidaire

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/

 

1

1

2

2

1

1

1 2 3 4

1

2

3

4
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Cartographie de Pollution Sonore Aérienne

Plan d'exposition aux bruits (PEB) Pas de risque

Zone A: Très Forte (Lden 70)

Zone B : Forte (Lden 65-62)

Zone C : Modérée (Lden 57-55)

Zone D : Faible (Lden 50)
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Liste des sites BASIAS (à moins de 500 mètres)

BAse de données des Sites Industriels et Activités de Services

La liste suivante contient des sites BASIAS qui ne peuvent être localisés avec précision

SSP3993438

LE REVEST LES EAUX

SSP3993439

LE REVEST LES EAUX

SSP3993441

LE REVEST LES EAUX

SSP3993442

LE REVEST LES EAUX

SSP3994441 Boucherie-Charcuterie

LE REVEST LES EAUX

SSP3994442 Etablissement de Post-Cure La Salvate

LE REVEST LES EAUX

SSP3995702 Société d'Electro-Chimie (usine de la Barasse à Marseille)

LE REVEST LES EAUX

Liste des sites BASOL (à moins de 500 mètres)

BAse de données de pollution des SOL

Aucun site BASOL a moins de 500 mètres

Liste des sites ICPE (à moins de 500 mètres)

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

Aucun site ICPE a moins de 500 mètres
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Cartographies des pollutions des sols

SIS Pas de risque

SIS

Pollution des sols (BASOL / BASIAS) 0 Sites

BASIAS

BASOL

Installations Classées pour la Protection de

l'Environnement (ICPE)
0 Sites

ICPE
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Déclaration de sinistres indemnisés

en application du IV de l'article L 125-5 du Code l'environnement | Ministère du Développement Durable

PRÉFECTURE

Var

COMMUNE

LE REVEST LES EAUX

ADRESSE DE L'IMMEUBLE

15 Chemin de la Danillone

83200 LE REVEST LES EAUX

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de

catastrophe

Cochez les cases OUI ou NON

si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des

dommages consécutifs à chacun des événements

Arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophes au profit

de la commune

CATASTROPHE NATURELLE DÉBUT FIN ARRÊTÉ JO DU INDEMNISATION

Inondations et/ou Coulées de Boue

21/09/2025 22/09/2025 25/09/2025 27/09/2025   OUI   NON

03/10/2021 05/10/2021 15/10/2021 17/10/2021   OUI   NON

23/11/2019 24/11/2019 28/11/2019 30/11/2019   OUI   NON

22/10/2019 23/10/2019 30/10/2019 31/10/2019   OUI   NON

25/11/2014 27/11/2014 03/03/2015 04/03/2015   OUI   NON

04/11/2011 10/11/2011 18/11/2011 19/11/2011   OUI   NON

15/12/2008 15/12/2008 16/10/2009 21/10/2009   OUI   NON

04/11/2008 04/11/2008 17/04/2009 22/04/2009   OUI   NON

17/01/1999 18/01/1999 23/02/1999 10/03/1999   OUI   NON

29/09/1982 30/09/1982 24/12/1982 26/12/1982   OUI   NON

Sécheresse

01/04/2023 30/06/2023 18/06/2024 02/07/2024   OUI   NON

01/04/2022 30/09/2022 03/04/2023 03/05/2023   OUI   NON

01/01/2021 31/12/2021 11/07/2022 26/07/2022   OUI   NON

10/03/2020 31/12/2020 25/05/2022 25/06/2022   OUI   NON

01/07/2019 30/09/2019 29/04/2020 12/06/2020   OUI   NON

01/07/2017 30/09/2017 18/09/2018 20/10/2018   OUI   NON

01/07/2003 30/09/2003 20/12/2005 31/12/2005   OUI   NON

01/01/1998 31/12/1998 06/07/2001 18/07/2001   OUI   NON

01/05/1989 30/09/1993 12/01/1995 31/01/1995   OUI   NON

 

Nom et visa du vendeur

 17/12/2025

Etabli le

 

Visa de l'acquéreur

Cachet / Signature en cas de prestataire ou mandataire

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information

communal sur les risques majeurs et, sur internet, le site portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.georisques.gouv.fr
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72h

SÉISME ? 

Le séisme est le risque naturel majeur 
potentiellement le plus meurtrier, tant par ses 
effets directs (chutes d’objets et effondrement 
de bâtiments) qu’indirects (mouvements de 
terrain, tsunami, etc.). 

QUE FAIRE
EN CAS DE… 

•  REPÉREZ les endroits où vous protéger : 
loin des fenêtres, sous un meuble solide

•  FIXEZ les appareils et meubles lourds
pour éviter qu’ils ne soient projetés ou renversés

•  PRÉPAREZ VOTRE KIT D’URGENCE 72H
avec les objets et articles essentiels 

•  FAITES RÉALISER UN DIAGNOSTIC
de vulnérabilité de votre bâtiment

Avant les secousses, préparez-vous 

Pendant les secousses 

•  ABRITEZ-VOUS PRÈS D’UN MUR,
d’une structure porteuse ou sous 
des meubles solides

•  ELOIGNEZ-VOUS DES FENÊTRES 
pour éviter les bris de verre

•  Si vous êtes en rez-de-chaussée 
ou à proximité d’une sortie, 
ÉLOIGNEZ-VOUS DU BÂTIMENT

 •  NE RESTEZ PAS PRÈS DES 
LIGNES ÉLECTRIQUES ou d’ouvrages 
qui pourraient s’effondrer (ponts, 
corniches, …) 

•  EN VOITURE, NE SORTEZ PAS et 
arrêtez-vous à distance des bâtiments

•  RESTEZ ATTENTIF : après une 
première secousse, il peut y avoir
des répliques 

Après les secousses 

SORTEZ DU BÂTIMENT,
évacuez par les escaliers 

et éloignez-vous de ce qui 
pourrait s’effondrer 

ELOIGNEZ-VOUS
DES CÔTES et rejoignez les 
hauteurs : un séisme peut 

provoquer un tsunami 

EVITEZ DE TÉLÉPHONER
afin de laisser les réseaux 

disponibles pour les secours 

RESTEZ À L’ÉCOUTE 
des consignes
des autorités 

©
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Fiche d’information  
sur les obligations de débroussaillement

Le bien que vous souhaitez acquérir ou louer est concerné 
par l’obligation légale de débroussaillement (OLD). Cette 
fiche précise les modalités qui s’y rapportent.

Le débroussaillement autour des habitations, routes et 
autres installations ou équipements est la meilleure des 
protections : 90 % des maisons détruites lors des feux de 
forêt se situent sur des terrains pas ou mal débroussaillés. 

Débroussailler les abords de son habitation, c’est créer 
une ceinture de sécurité en cas de feu de forêt, dans le 
but de se protéger, de protéger ses proches et ses biens, 
faciliter l’intervention des secours et de protéger la 
biodiversité et son cadre de vie.

Le débroussaillement consiste sur une profondeur d’au 
moins 50 mètres1 autour de son habitation, à réduire la 
quantité de végétaux et à créer des discontinuités dans la 
végétation restante.
Ce n’est ni une coupe rase, ni un défrichement. Il s’agit 
de couper la végétation herbacée, les buissons et les 
arbustes, et selon votre département de mettre à 
distance les arbres pour qu’ils ne se touchent pas.

Cette mesure est rendue obligatoire par le code forestier 
dans les territoires particulièrement exposés au risque 
d’incendie. Sont concernées toutes les constructions 
situées à l’intérieur et à moins de 200 mètres des massifs 
forestiers, landes, maquis ou garrigues classés à risque 
d’incendie. 

Cette obligation relève de la responsabilité du propriétaire 
de la construction. 
Selon la configuration de votre parcelle, et pour respecter 
la profondeur du débroussaillement vous pourriez être 
tenu d’intervenir sur des parcelles voisines, au-delà des 
limites de votre propriété.

En cas de non-respect de ces obligations, vous vous 
exposez à des sanctions, qu’elles soient pénales ou 
administratives.

1 Le préfet ou le maire peut porter cette obligation à 100 mètres.

Maison débroussaillée épargnée par le passage d’un feu - source : ONF, retravaillée
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QUELLES RÈGLES S’APPLIQUENT SUR VOTRE TERRAIN ? 

Vous pouvez consulter le zonage informatif à l’adresse suivante : 
https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/OLD-obligations-légales-de-débroussaillement

Des règles particulières peuvent s’appliquer :

► �aux terrains situés à proximité d’infrastructures
linéaires (réseaux électriques)  : profondeur de
débroussaillement, consignes de mise en œuvre,
etc. ;

► �et aussi aux terrains servant d’assiette à une zone
d’aménagement concertée, une association
foncière urbaine, un lotissement, un site SEVESO,
un camping, etc.

Qui est concerné par les travaux de 
débroussaillement ? 

Le propriétaire de la construction est responsable du 
débroussaillement autour de celle-ci. Un locataire peut 
effectuer le débroussaillement si cela est précisé dans 
son contrat de location, cela n’exonère cependant pas le 
propriétaire de sa responsabilité pénale.

Attention  : les obligations légales de débroussaillement liées à vos constructions sont à 
réaliser sur une profondeur minimale de 50 mètres à compter de celle-ci. Elles ne se limitent 
pas nécessairement aux limites de votre parcelle. Vous pouvez donc être amené à réaliser des 
travaux de débroussaillement sur une parcelle voisine. 

Dans ce cas :

► �informez vos voisins de vos obligations de débroussaillement sur leur terrain. Il est
recommandé de formaliser votre demande d’accès par un courrier avec accusé de
réception, précisant la nature des travaux à réaliser (modèle de courrier) ;

► ��vos voisins peuvent choisir d’effectuer eux-mêmes le débroussaillement qui vous
incombe. Cependant, s’ils ne souhaitent pas le réaliser eux-mêmes mais qu’ils vous
refusent l’accès, ou qu’ils ne répondent pas à votre demande d’accès au bout d’un mois
à compter de la notification, la responsabilité du débroussaillement leur incombera.
Vous devrez en informer le maire.

2 Dans la limite du zonage informatif des obligations légales de débroussaillement.
3 Cette profondeur est fixée par arrêté préfectoral.

Terrain nu Terrain construit ou en chantier

MON TERRAIN EST SITUÉ DANS LE ZONAGE INFORMATIF DES OLD
Que dois-je faire ?

Vous n’avez pas à débroussailler votre 
terrain, sauf si vous êtes en zone urbaine.

Vous devez débroussailler² exclusivement dans le 
zonage informatif des OLD :  

• �les abords des constructions sur une
profondeur minimale de 50 mètres ;

• �les voies privées sur une profondeur
maximum de 10 mètres³ de part et d’autre
de la voie.

Attention : dans les zones urbaines délimitées par un plan local d’urbanisme, le débroussaillement 
concerne, en plus des modalités décrites ci-contre, l’intégralité de votre parcelle.

t / 
~ 

///////////////////////////////////////////////////////////////// ////////////////////////////////////////////////////////////////// 

https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/OLD-obligations-légales-de-débroussaillement
https://departementexpertises2018.wimi.pro/shared/#/folder/0ed1c384746c27beeccca93aee2220f8958a76d14334b40630605e49fc248959
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Exemple :

Que faire des déchets verts ?

Vous pouvez les broyer ou les composter, car ils sont biodégradables. Vous avez également la 
possibilité de les déposer à la déchetterie. Vous pouvez vous renseigner auprès de votre mairie 
pour connaître les modalités de traitement des déchets verts dans votre commune, communauté 
de communes ou agglomération.

En cas de superposition, l’obligation de mise en 
oeuvre incombe en priorité au propriètaire de la 
zone de superposition.

Si la superposition concerne une parcelle tierce 
qui ne génère pas d’OLD elle-même, 
chaque propriétaire dont les OLD débordent 
sur cette parcelle est responsable du 
débroussaillage des zones les plus proches 
des limites de sa propre parcelle.

Attention, le débroussaillement doit être réalisé de manière continue sans tenir compte des limites de la propriété et ainsi déborder 
sur une parcelle voisine.

Zonage informatif des OLD

Parcelle propriétaire A

OLD qui incombent au propriétaire A

Parcelle propriétaire B

OLD qui incombent au propriétaire B

Profondeur de 50 mètres autour des constructions
Source : IGN - ortho express 2020

COMMENT ET QUAND DÉBROUSSAILLER ?

Les modalités précises de mise en œuvre du 
débroussaillement sont adaptées au mieux 
aux conditions locales de votre département. 
Premier réflexe : allez consulter le site de votre 
préfecture !

Le débroussaillement comprend plusieurs types 
de travaux : 

• �des travaux de réduction importante de
la végétation, qui peuvent nécessiter la
coupe d’arbres ou d’arbustes, travaux
recommandés durant les saisons
d’automne et d’hiver ;

• �l’entretien des zones déjà débroussaillées,
qui consiste à maintenir une faible densité
de végétation au sol en coupant les herbes 
et les broussailles ;

• �le nettoyage après une opération d’entretien, comprenant l’élimination des résidus végétaux et l’éloignement de
tout combustible potentiel aux abords de l’habitation.

Le propriétaire débroussaille les abords de sa maison sur une profondeur de 50 mètres à l’intérieur seulement du 
zonage informatif des OLD.

r 
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QUE RISQUEZ-VOUS SI VOUS NE DÉBROUSSAILLEZ PAS VOTRE TERRAIN ?

Ne pas débroussailler son terrain, c’est risquer l’incendie de son habitation, mettre l’environnement et soi-même 
en danger et compliquer l’intervention des services d’incendie et de secours. Vous vous exposez également à des 
sanctions, telles que : 

◘ �des sanctions pénales : de la contravention de 5e classe, pouvant aller jusqu’à 1 500 €, au délit puni de 50 €/m²
non débroussaillé ;

◘ �des sanctions administratives : mise en demeure de débroussailler avec astreinte, amende administrative
allant jusqu’à 50 €/m² pour les zones non débroussaillées, exécution d’office : la commune peut réaliser les
travaux et facturer le propriétaire ;

◘ �une franchise sur le remboursement des assurances.

Pour aller plus loin sur les obligations légales de débroussaillement :

•  Site internet de votre préfecture

•  Jedebroussaille.gouv.fr

•  Dossier expert sur les feux de forêt | Géorisques

•  Page sur les obligations légales de débroussaillement | Géorisques

•  Observatoire des forêts françaises

•  Articles L. 134-5 à L. 134-18 du code forestier

Maison non débroussaillée partiellement détruite par le passage d’un feu, Rognac (13) - source : ONF

Direction générale de la prévention des risques - Décembre 2024
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https://lannuaire.service-public.fr/navigation/prefecture
Jedebroussaille.gouv.fr
https://www.georisques.gouv.fr/consulter-les-dossiers-thematiques/dossier-expert-sur-les-feux-de-foret
https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/OLD-obligations-legales-de-debroussaillement
https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/OLD-obligations-legales-de-debroussaillement



